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Les orientations budgétaires 2008 

Réuni le 10 octobre 2008 sous la présidence de Jean-Paul Huchon, le Conseil du
STIF a débattu des orientations du budget 2008 du STIF qui sera voté au mois de
décembre prochain.

Après un effort sans précédent porté sur l’augmentation de l’offre sur tous les
transports métro, bus, RER et trains et RER, l’ambition du STIF est de poursuivre
les grands chantiers engagés depuis 2006.

Or les mesures nécessaires à cette politique ont un coût. D’ici à l’horizon 2020, le
STIF estime le montant du développement et de la modernisation des transports
publics en Ile-de-France à :
- 18 milliards d’Euros pour les nouvelles infrastructures
- 8,8 milliards d’Euros pour la rénovation et le renouvellement du matériel

roulant
- 1,2 milliard d’Euros le coût d’exploitation annuels supplémentaires nécessaires

pour l’exploitation de l’extension des réseaux.

Le Conseil du STIF a mandaté son Président, Jean-Paul Huchon pour rencontrer
le Ministre d’Etat, Ministre de l’ Ecologie, du Développement et de l’Aménagement
Durable, afin de trouver les nouveaux financements nécessaires au
développement des transports en commun franciliens.

Le STIF propose plusieurs pistes nouvelles de financement qui devront être
abordées dans le cadre du Grenelle de l’Environnement. Le Conseil du STIF a plus
particulièrement débattu de la possibilité :
- de  faire évoluer l’assiette et les taux du Versement Transport,
- d’affecter au STIF la totalité du produit des amendes de police et de

dépénaliser la gestion du stationnement sur voirie,
- d’affecter au STIF la totalité du produit de la taxe sur les locaux à usage de

bureaux, locaux commerciaux et de stockage (ex Farif),
- d’affecter tout ou partie des recettes provenant de la mise en place d’une

fiscalité écologique sur les poids lourds (eurovignette) et sur la voiture
particulière circulant en Ile-de-France.

D’autres pistes ont également été évoquées telles que la possibilité d’affecter le
produit d’une taxe régionale sur les parkings des pôles générateurs de trafic ; ou le
produit d’une taxe régionale sur les plus-values financières et immobilières
réalisées dans des secteurs bien desservis par les transports collectifs ; ou encore
un avenant au Contrat de projet à l’issue du Grenelle de l’environnement.
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Les tramways poursuivent leur chemin

T3 – le tramway des Maréchaux - vers une extension
jusqu’à la Porte de la Chapelle
Le Conseil du STIF a voté  le schéma de principe de l’extension du T3 qui relie
actuellement le Pont de Garigliano à la Porte d’Ivry.

L’extension prévue sera de 14,2km et desservira 25 stations depuis la Porte d’Ivry
jusqu’à la Porte de la Chapelle, avec une correspondance au niveau de la Porte de
Vincennes, les études ayant montré la nécessité d’exploiter la ligne T3 en deux
arcs.

Le tram se déplacera à 20km/h sur le tronçon sud et 19 km/h sur le tronçon nord.

Son tracé empruntera successivement le Boulevard Masséna, le Pont National, les
boulevard Poniatowski et Soult. La correspondance entre les deux arcs se fera sur
le Cours de Vincennes, puis le tramway suivra les boulevards Davout, Mortier,
Sérurier, d’Algérie et d’Indochine. A la porte de Pantin, le tramway bordera la
commune de Pantin pour rejoindre ensuite les boulevards Mac Donald et Ney
jusqu’à la Porte de la Chapelle, en desservant la future gare Eole Evangile du RER
E.

Ce tramway répond à un besoin croissant de desserte performante en rocade.  On
estime à 155 000 personnes en moyenne sa fréquentation quotidienne. Sa mise
en service est prévue pour fin 2012.

Il permettra également d’améliorer le maillage des transports collectifs en offrant
des correspondances avec le métro (lignes 8, 1, 9, 3 et 3 bis, 11, 7 et 7 bis, 5 et
12) et le RER C et E.

Le coût du projet d’extension du tramway est estimé à 615 M€.

L’enquête publique sera ouverte fin 2007 ou au 2ème trimestre 2008 par le Préfet de
Paris et le Préfet de Seine-Saint-Denis.

L’amendement déposé par les élus Verts du Conseil du STIF relatif à l’extension
du T3 jusqu’à la Porte d’Asnières et jusqu’au pôle multimodal de la place de la
Nation n’a pas été retenu. La majorité des élus du Conseil a considéré qu’une
extension au delà de la Porte de la Chapelle ne pouvait être réalisée sans le
concours financier de l’Etat, que le Maire de Paris a sollicité.

(Tracé en annexes)
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Trois grands projets autour de Paris qui avancent :

Tramway Saint-Denis/ Epinay-sur-Seine/ Villetaneuse
Le Conseil a déclaré ce projet d’intérêt général et s’est engagé à mettre en place
une commission de suivi pour assurer le lien avec les riverains durant les phases
de travaux, conformément à la demande exprimée par la commission d’enquête
publique.

Cette future ligne de tramway, longue de 8,45 kilomètres se présente sous forme
d’un tronc commun sur Saint-Denis se séparant ensuite en deux branches. L’une
vers l’ouest jusqu’aux quartiers d’Epinay-sur-Seine-Orgemont , l’autre vers le nord
jusqu’à la future gare de Villetaneuse Université. Son tracé desservira 18 stations à
une vitesse moyenne de 19km/h.

Très attendue, on estime que 45 000 personnes l’utiliseront chaque jour. La ligne,
renforcera l’efficacité du réseau de transport collectif au nord ouest de la petite
couronne. Elle permettra un maillage efficace en offrant des correspondances avec
la ligne 13 du Métro avec le RER C et D, le réseau Transilien, le tramway T1
(actuellement en cours de prolongement jusqu’à Asnières-Gennevilliers) ainsi
qu’avec le projet de rocade Tangentielle Nord.

La mise en service du tramway est prévue pour fin 2012.

Pompadour – Sucy-Bonneuil Transport en Commun en Site Propre
Le Conseil s’est prononcé sur un avant projet modificatif relatif à l’amélioration du
niveau de priorité du bus et à l’aménagement du pôle de correspondance de Sucy-
Bonneuil – RER A. La troisième tranche de financement d’un montant de 9,070M€
a été votée.

Ce bus reliera Thiais (station Bas Marin–Thiais village) à la gare RER A de Sucy-
Bonneuil dans la commune de Sucy-en-Brie.

Le tracé de 6,45 km desservira 10 nouvelles stations et permettra la
correspondance avec les RER A, C et D, la ligne 8 du métro ainsi qu’avec le TVM.
La mise en service du bus est prévue pour mi-2011.

Le coût global du projet est de 83,81M€ financés par la Région (47%), l’Etat (34%),
et le Conseil Général du Val de Marne (19%).

Prolongement du Tramway T1 de Saint-Denis à Asnières-
Gennevilliers :
Le Conseil a approuvé une deuxième tranche de financement d’un montant de
107M€.
D’une longueur de 4,9 km, le prolongement du parcours permettra de relier la Gare
de Saint Denis au futur terminus de la ligne 13 à Asnières-Gennevilliers, en
passant par les communes de l’Ile-Saint-Denis et Villeneuve-la-Garene.

Le montant global du projet s’élève à 150,03M€. Il est financé par la Région (53%),
le département des Hauts de Seine (25%), l’Etat (20%) et la RATP (2%).



Contact presse :
Geneviève Richard-Barruel

01 47 53 28 42

Paris, le 10 octobre 2007

Conseil du STIF du 10 octobre 2007

Navette fluviale : mise en service le 1er juin 2008

La mise en œuvre d’un service public de transport fluvial se poursuit. Après avoir
voté en juillet le principe d’une expérimentation sur la boucle Est de la Seine entre
la Gare d’Austerlitz et l’Ecole vétérinaire de Maison Alfort, le Conseil du STIF,
confie ce marché à la Compagnie des Batobus.

Le STIF a décidé de lancer ce service expérimental au mois de juin 2008,
préfiguration d’un service de transport fluvial plus complet et ambitieux qui devrait
voir le jour vers 2010.

Le parcours retenu prévoit 5 escales : Maisons-Alfort/ Ivry Port/ Bercy/ Gare
d’Austerlitz/ Bibliothèque François Mitterrand-Tolbiac.

Les titres de transport acceptés seront les forfaits longs franciliens tels que : les
cartes oranges mensuelle et hebdomadaire, la carte Intégrale, les cartes
ImagineR, les cartes Améthystes et Emeraude, les forfaits gratuité et cartes CST.

Pour les voyageurs occasionnels, un ticket à l’unité d’un montant de 3€ donnant
droit à 1 voyage sera délivré à bord des bateaux.
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Des voyageurs mieux informés : mise en place d’un
système SIEL « sonore » sur le réseau de la RATP

Le système SIEL (système d’information en ligne) est un dispositif déployé sur le
réseau RATP permettant aux voyageurs d’être informés en temps réel des temps
d’attente des prochaines rames de métro ou bus. Il se matérialise par des
panneaux, fixés au milieu des quais ou sous les abribus, annonçant le temps
d’attente par affichage digital.

Pour permettre aux voyageurs du métro non-voyants et mal voyants de bénéficier
de cette même information, le Conseil du STIF a voté une subvention de 3 M€ au
bénéfice de la RATP pour doubler l’information visuelle (déjà cofinancée par le
STIF et la Région Ile-de-France) d’un système diffusant une information sonore.

Très apprécié par les voyageurs, le système visuel est opérationnel sur presque la
totalité du réseau métro à l’exception des lignes 3, 10 et 6 dont l’équipement sera
finalisé d’ici la fin de l’année. 90% des arrêts des lignes du réseau de bus Mobilien
sont également équipés.

La mise en service du système sonore sera finalisée en 2009 sur le réseau métro
de la RATP.
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80 métros par jour en plus sur la ligne 2 :
Porte Dauphine – Nation

Le STIF a voté une augmentation de l’offre de transport sur la ligne 2 du métro qui
sera effective au mois de novembre prochain.

Pour adapter les transports à l’augmentation du trafic des voyageurs ainsi qu’à
évolution de leur mobilité tout au long de la journée, le STIF a engagé un
programme global sans précédent de renforcement de l’offre sur le réseau métro et
notamment, dans son budget pour l’année 2007, des lignes 3, 2 et 7.

Les voyageurs de la ligne 2 bénéficieront à l’heure de pointe du matin de 4% de
trains supplémentaires, soit 14 métros en plus entre 7h00 et 9h30.

En heure creuse, le nombre de passages augmentera de 17%.

A l’heure de pointe du soir, 18 métros de plus circuleront entre 19h00 et 20h30.
L’intervalle entre chaque passage sera de 3mn15 au lieu de 4mn15.

La soirée est nettement renforcée avec 20 métros supplémentaires jusqu’à 22h30,
soit une augmentation de la fréquence de 65%. L’intervalle entre chaque rame
passant de 8mn5 à 5mn.

Après 22h30, l’offre sera renforcée par 12 métros supplémentaires, soit une
augmentation de 32% de la fréquence et un intervalle entre chaque rame passant
de 8mn15 à 6mn15.
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Réhabilitation du parc relais et de la gare routière
Canrobert à Pontoise

Le STIF a voté une subvention de 1,055M€ pour réhabiliter entièrement le parc
relais de Canrobert à Pontoise et mettre en place un dispositif de qualité de service
conforme aux standards actuels. Ce parc relais est d’une capacité de 440 places
avec un niveau maximum de fréquentation de 250 véhicules.

Installée sur la terrasse du parc relais, la gare routière sera également rénovée et
mise aux normes, notamment en matière d’accessibilité aux personnes à mobilité
réduite, pour un montant de 1,306M€.

Ces deux mesures s’inscrivent dans le cadre de la réhabilitation des grands pôles
de transport de l’Ile-de-France et illustrent la volonté du STIF de favoriser les
déplacements qui conjuguent l’usage de la voiture avec celui des transports
publics, notamment en grande couronne.




